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D. 
Permanences et 
Hotlines CAVB 
pour vous aider

D.1 -  Les Hotlines DR/DREV de la CAVB

D.2 -  Dates et lieux des permanences dans le vignoble

D.1 Les Hotlines DR/DREV de la CAVB
Pendant toute la période DR/DREV, la CAVB dédie plusieurs 
lignes téléphoniques au support et à l’accompagnement de 
ses adhérents :

03.80.25.00.25
03.80.25.00.26
06.40.66.95.81 
07.50.18.22.56

1 ligne supplémentaire est activée à partir du 
22 novembre 2022 :

06.26.28.90.38

La CAVB met également à disposition dans ses locaux 
de Beaune un ordinateur aux opérateurs n’ayant pas de 
matériel informatique, et désirant faire leur déclaration sans 
assistance.

Retrouvez tous les tutoriels sur nos sites 
www.cavb.fr et www.guide-viticulteur.com 
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